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COMIT£ CONSULTATIF DôURBANISME DE LA MUNICIPALIT£ DE SAINT-ANACLET-DE-LESSARD 

 

Suite au d®part de membres, nous sommes ¨ la recherche dôune personne ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain et une 
seconde personne ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain pour int®grer le comit® consultatif dôurbanisme de la         
Municipalit®. 

Ce comit® consultatif d'urbanisme (CCU) est un organisme mandat® par le conseil municipal pour donner des avis 
sur les demandes qui lui sont soumises en mati¯re d'urbanisme et d'am®nagement du territoire. 

Le comit® est un organisme ¨ caract¯re consultatif et non d®cisionnel. Il joue n®anmoins un r¹le ind®niable dans 
la mission de planification et d'administration du territoire municipal, afin de faire des recommandations au          
conseil municipal. 

Particuli¯rement depuis que le l®gislateur a ®tabli comme condition essentielle ¨ l'approbation : 

§ Dôune d®rogation mineure. 

§ Dôun plan dôam®nagement dôensemble. 

§ Dôun plan dôimplantation et dôint®gration architecturale. 

§ Dôune demande dôautorisation dôun usage conditionnel ou dôun projet particulier de construction, de                         
modification ou dôoccupation dôun immeuble. 

§ De projets de construction ou de lotissement en raison des certaines contraintes, que le conseil municipal  
ait obtenu un avis pr®alable de son CCU pour exercer son pouvoir d®cisionnel. 

Les personnes int®ress®es doivent laisser leurs coordonn®es au bureau municipal par courriel ou t®l®phone :  
                           municipalite@stanaclet.qc.ca                418 723-2816 poste 100 

CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 

Conseillers 

Poste no1   Madame Anick Blouin 
Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 
Poste no3   Monsieur Simon Dub® 
Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 
Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 
Poste no6   Madame St®phanie Arsenault 

NOUS JOINDRE 

Bureau municipal               418 723-2816 

T®l®copieur                       418 723-0436 

Salle polyvalente               418 724-0900 

Biblioth¯que                      418 724-0821 

Centre communautaire       418 723-1747 

Service des loisirs             418 725-5389 

Courriel :  municipalite@stanaclet.qc.ca 

AVIS AUX NOUVEAUX PROPRI£TAIRES ð CHANGEMENT DôADRESSE DE CORRESPONDANCE 
 
Lorsque vous int®grez votre nouvelle r®sidence, vous devez nous contacter pour effectuer votre changement 
dôadresse de correspondance, car ce changement ne se fait pas automatiquement ¨ la suite de lôachat de votre 
r®sidence. Vous pouvez nous en informer par courriel ¨ municipalite@stanaclet.qc.ca par t®l®phone au                      
418 723-2816 poste 100. 

COMPTE DE TAXES 

Pour votre information, les comptes de taxes seront post®s le 17 f®vrier 2023. Sachez quôil est de la                 
responsabilit® du propri®taire de sôassurer de lôobtention dudit compte.  

Si apr¯s le 28 f®vrier 2023, vous ne lôavez toujours pas re­u, nôh®sitez pas ¨ nous ®crire ¨                                     
municipalite@stanaclet.qc.ca ou par t®l®phone 418 723-2816 poste 100. 
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S£ANCES DU CONSEIL 2023 
 

Les prochaines s®ances du conseil ont lieu au 318, rue Principale Ouest, ¨ la salle du Conseil ¨ 19 h 30.  
 

Lundi 6 f®vrier 2023 Lundi 6 mars 2023              Lundi 3 avril 2023 

MESSAGE IMPORTANTðD£NEIGEMENT 

La municipalit® souhaite obtenir la collaboration des citoyennes et citoyens. 

En effet, en cette p®riode hivernale nous vous demandons dô®viter de laisser des objets, des bacs de poubelles 

vides ou des v®hicules sur le bord des rues lors dôintemp®ries. Le tout afin dôaider nos op®rateurs ¨ faire leur tra-

vail convenablement et ®viter des bris.  

Nous en profitons pour vous rappeler quôil est interdit de stationner ou dôimmobiliser son v®hicule sur le chemin 

public entre 23 h et 7 h du 1er  novembre au 15 avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalit®. 

(R¯glement 228-98) 

La Municipalit® est autoris®e ¨ faire remorquer les v®hicules en infraction, et ce, aux frais des         

propri®taires.  

 VIE MUNICIPALE 

LOISIRS ET CULTURE 

VOUS PR£VOYEZ EFFECTUER DES TRAVAUX 

 
Vous avez des projets de construction, dôagrandissement ou de r®novations, nôattendez pas ¨ la derni¯re minute 
avant de faire votre demande. Sachez que la loi sur lôam®nagement et lôurbanisme pr®voit un d®lai de 30 jours 
pour le traitement de toute demande. Les manques dôinformations et/ou de documents contribuent ¨ accroitre la 
dur®e de la demande.  

Vous trouverez le formulaire de demande de permis sur le site internet de la Municipalit® dans lôonglet �6�H�U�Y�L�F�H��
�H�Q���O�L�J�Q�H. 

Vous pouvez aussi poser vos questions ¨ lôadresse suivante : inspection@stanaclet.qc.ca. 

�/�·�K�R�U�D�L�U�H���V�S�p�F�L�D�O��
pour la semaine 
de relâche sera 

diffusé sur               
Facebook et le 
site Internet de 
la Municipalité 

un peu plus tard 
au mois de   

février. 


